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OBJECTIF DU 
DOCUMENT.  
Retour d'expérience d'une 
entreprise utilisatrice de 
progiciels. 

 

Ce document expose la 
problématique rencontrée et les 
raisons du choix du progiciel dans 
le contexte du projet. Il fait un 
bilan des bénéfices récoltés par les 
utilisateurs.  

Le témoignage est recueilli en 
direct par le  CXP  auprès du 
responsable du projet.  

DOCUMENTS CXP 
ASSOCIES : 
 
ETUDE D'OPPORTUNITE - La 
dématérialisation des flux 
documentaires : Tome 1 
(Enjeux, concepts et 
bénéfices) et Tome 2 (Les 
solutions) 

 

DÉMATÉRIALISATION DES FLUX DOCUMENTAIRES 

Carlson Wagonlit Travel France 
dématérialise 3 millions de factures 
clients avec Accelya 

Carlson Wagonlit Travel  

en bref :  

  
 

 Activité : gestion des 
voyages d’affaires. 
 

 Volume d’affaires 2009: 15,7 
milliards d’euros au niveau 
monde, dont 2,09 milliards 
en France. 
 

 Effectif : 22 000 

collaborateurs dans plus de 

150 pays, dont 3 000 en 

France. 

 

   

Carlson Wagonlit Travel France (CWT), un leader des 
voyages d'affaires en France et dans le monde, a fait le choix 
de la solution externalisée Clear' Invoice d'Accelya pour 
déployer le projet de dématérialisation fiscale de ses 
factures. Un projet mené en plusieurs étapes qui lui permet 

aujourd’hui d’offrir un meilleur service à tous ses clients. 

LE PROJET 

 PROBLEMATIQUE : dématérialiser les factures clients de l’activité  
Voyages d’Affaires France . 

 SOLUTION RETENUE : Clear' Invoice de la société Accelya, un service 
externalisé de dématérialisation des factures fournisseurs, clients  
ou intragroupe. 

 DATE DU CHOIX : 2007. 

 PRINCIPAUX BENEFICES : 

 une amélioration de la satisfaction clients  

 une diminution sensible du papier envoyé et du nombre de 
 litiges à traiter 

  la création de véritables synergies au sein des équipes de CWT 
France. 
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LA PROBLEMATIQUE. 

Le domaine du voyage est un secteur où un 
nombre considérable de factures est échangé. 
Sous l’impulsion de nombreux clients qui 
souhaitaient passer à la dématérialisation de 
leurs factures reçues, CWT France a réfléchi à un 
projet de dématérialisation des factures clients 
dès début 2007. L’entreprise lance alors un appel 
d'offres pour trouver un acteur qui puisse l'aider 
à mettre en place son projet de dématérialisation 
pour l’activité Voyages d’Affaires France. Avec 
près de 5 millions de factures envoyées par an, 
l’enjeu est plus qu'important !  

 

LE CHOIX DU PROGICIEL. 

Après avoir étudié plusieurs solutions, CWT opte 
pour Clear' Invoice, un service complet et 
externalisé de dématérialisation des factures, 
proposé par Accelya, qui permet de traiter 
l'ensemble des factures fournisseurs, clients ou 
intragroupe. Ce service s'adapte, en effet, aux 
formats requis par les différentes parties (format 
libre ou structuré), permet d'associer les 
différents types de dématérialisation et de 
prendre en charge les factures papier dans le 
cadre de projets globaux. « De par son ampleur et 
ses impacts, le projet de dématérialisation fiscale 
de nos factures clients était stratégique pour CWT 
France. L’expérience d’Accelya en matière de 
dématérialisation des factures et sa culture du 
service nous ont convaincus dans notre choix », 
précise Antoine de Noyer, directeur financier de 
CWT France. « Les projets de dématérialisation 
des factures sont en effet de véritables projets 
d'entreprise, qui impliquent différents services : 
commercial, opérations, comptabilité, juridique, 
informatique…Il était crucial de bien les préparer, 
et d'être bien conseillé, pour les mener avec 
succès. La disponibilité des équipes techniques et 
l’accompagnement d’Accelya lors du déploiement 
ont également été décisifs pour la réussite de 
notre projet ».  

 

LE DEROULEMENT DU PROJET.  

Dès septembre 2007, le projet est mis en 
production avec Accelya. Les clients grands 

comptes de CWT France se voient proposer deux 
types de solutions selon leur maturité en termes 
de facturation électronique, soit l'interopérabilité 
avec une plateforme de dématérialisation de 
factures déjà en place, soit un package complet 
pour les clients non équipés : adaptation à leur 
format de données, archivage à valeur probante 
des factures pendant 10 ans, accès aux originaux 
de factures depuis le portail Clear' Invoice.  

Ces factures sont dématérialisées fiscalement en 
un format structuré, selon l'article 289 bis du 
Code Général des Impôts. Nouvelle étape en 
2009 : CWT France souhaite aller vers le  « zéro 
papier » pour tous ses clients.  Accelya lui 
propose alors le service « Déploiement Massif » 
de l'offre Clear' Invoice : la dématérialisation 
fiscale des factures en PDF signé (selon l'article 
289 V du Code Général des Impôts), l'archivage à 
valeur probante pendant 10 ans, l'envoi des 
factures par e-mail, l'accès aux originaux depuis 
le portail, mais aussi et surtout un travail 
commun avec Accelya pour la qualification des 
clients, ainsi qu'un ensemble d'outils marketing 
et de formation pour le déploiement du service. 
Cette étape-clé nécessite une bonne 
connaissance des clients, afin de leur proposer la 
solution la plus pertinente : une équipe est 
spécifiquement dédiée à ce projet au sein de 
CWT France ; les forces commerciales ont 
également été sensibilisées et formées à la 
dématérialisation des factures, et aux différentes 
solutions possibles pour les clients. 

  

LES PRINCIPAUX RESULTATS.  

La démarche de déploiement est progressive, les 
clients ayant le choix de passer ou non à la 
dématérialisation de leurs factures. 5 800 
comptes de facturation clients devraient ainsi 
recevoir leurs factures dématérialisées 
fiscalement en PDF signé d'ici fin 2010 / début 
2011, pour un volume de près de 3 millions de 
factures. Au-delà de la diminution du papier 
envoyé et du nombre de litiges à traiter, ce projet 
a également permis de créer de véritables 
synergies au sein des équipes de CWT France, 
pour une offre de services plus large et une 
amélioration de la satisfaction clients. 


